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(54) Echangeur de chaleur à plaques

(57) L'invention concerne un échangeur de chaleur
constitué d'un empilement de plaques d'orientation
(1,20) présentant une première et une deuxième extré-
mités longitudinales opposées et présentant des pla-
ques d'extrémité (9) disposées à deux extrémités
axiales opposées de l'échangeur de chaleur, certaines
plaques d'orientation (1,20) présentant des éléments de
séparation (26) destinés à dériver un flux de liquide fri-
gorigène circulant dans une direction axiale de l'échan-
geur de chaleur pour le diriger vers une région de canal
dans laquelle il chemine d'une dite extrémité à l'autre
dans une direction longitudinale des plaques d'orienta-
tion (1,20). Il est caractérisé en ce qu'au moins un élé-
ment de séparation (26) présente au moins un moyen
de raidissement (26') qui est solidaire au moins d'une
zone dudit élément de séparation (26).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispo-
sitif de chauffage, ventilation et/ou climatisation com-
portant une boucle thermique équipée d'un
évaporateur, ledit évaporateur étant constitué d'un
empilement de plaques présentant une première et une
deuxième extrémités longitudinales opposées et dont
certaines présentent des éléments de séparation desti-
nés à dériver un flux de liquide frigorigène circulant
dans une direction axiale de l'évaporateur pour le diriger
vers une région de canal dans laquelle il chemine d'une
dite extrémité à l'autre dans une direction longitudinale
des plaques.
[0002] Les plaques de partition et, d'une manière
plus générale, les passages de boîtes dans les évapo-
rateurs à plaques brasées sont conçues pour répondre
aux exigences de tenue mécanique et pour favoriser
une répartition équilibre du fluide frigorigène sur les dif-
férents canaux. De même, les parties des conduits de
réfrigérant près des collecteurs d'entrée et de sortie
répondent aux même exigences, tout en cherchant éga-
lement à favoriser la turbulence de l'écoulement pour
intensifier les échanges thermiques.
[0003] Dans sa conception actuelle, qui permet de
concilier tenue mécanique et niveau élevé d'échange
thermique, la géométrie est source de turbulences et de
décrochages du fluide frigorigène qui sont susceptibles
de générer une émission acoustique perturbant le con-
fort de l'utilisateur.
[0004] La présente invention se propose de dimi-
nuer le bruit d'écoulement qui est généré à l'extérieur
par l'évaporateur.
[0005] L'invention propose à cet effet de limiter
l'excitation vibratoire des plaques de partition ou bien
des plaques d'extrémité.
[0006] L'idée de base de l'invention, selon un pre-
mier aspect, est de limiter les excitations dans les zones
où le fluide frigorigène arrive sur les parois de l'échan-
geur avec une composante de vitesse perpendiculaire à
la paroi, ceci étant obtenu en ajoutant des éléments rai-
disseurs qui permettent de limiter la réponse de la paroi
aux chocs frontaux du fluide.
[0007] Selon son premier aspect, l'invention con-
cerne ainsi un dispositif de chauffage, ventilation et/ou
climatisation comportant une boucle thermique équipée
d'un échangeur de chaleur, par exemple un évapora-
teur, ledit échangeur de chaleur étant constitué d'un
empilement de plaques d'orientation présentant une
première et des deuxième extrémités dites longitudina-
les opposées, et présentant des plaques d'extrémité
disposées à deux extrémités axiales opposées de
l'échangeur de chaleur, certaines plaques d'orientation
présentant des éléments de séparation destinés à déri-
ver un flux de liquide frigorigène circulant dans une
direction dite axiale de l'échangeur de chaleur pour le
diriger vers une région de canal dans laquelle il che-
mine d'une dite extrémité à l'autre dans une direction

dite longitudinale des plaques d'orientation, caractérisé
en ce qu'au moins un élément de séparation présente
au moins un moyen de raidissement qui est solidaire au
moins d'une zone dudit élément de séparation. Ceci
permet de réduire les amplitudes vibratoires et/ou de
guider le fluide.

[0008] Les échangeurs de chaleur présentent en
général une forme rectangulaire dont la plus grande
dimension est parallèle à la direction du flux non dérivé
du fluide frigorigène. Les plaques d'orientation sont en
général rectangulaires et présentent une longueur qui
est parallèle à la direction d'écoulement du fluide dans
les canaux.
[0009] L'invention s'applique également à d'autres
géométries. De ce fait, au sens de la présente
Demande, le terme "axial" s'étend comme désignant la
direction d'écoulement du fluide frigorigène lorsqu'il
n'est pas dérivé par une plaque d'orientation et le terme
"direction longitudinale des plaques d'orientation"
s'entend comme la direction générale d'écoulement du
fluide le long du ou des canaux, d'une extrémité longitu-
dinale à l'autre des plaques.
[0010] Selon un premier mode de réalisation, au
moins certaines desdites plaques d'orientation sont des
plaques de partition qui présentent à au moins une
extrémité au moins une paroi séparatrice constituant un
dit élément de séparation et qui présente au moins une
nervure qui constitue un dit moyen de raidissement.
[0011] Selon un deuxième mode de réalisation, au
moins certaines plaques d'orientation sont des plaques
dites standard présentant à leur première et deuxième
extrémités au moins un bossage pourvu d'une ouver-
ture permettant un passage axial du liquide frigorigène
et au moins certaines plaques d'orientation sont sensi-
blement planes et présentent à au moins une extrémité
au moins une paroi séparatrice dont l'épaisseur est
supérieure à deux fois l'épaisseur d'une dite plaque
standard, cette épaisseur étant avantageusement au
moins égale à l'épaisseur d'une plaque d'extrémité, et
qui constitue un dit moyen de raidissement. La plaque
peut présenter une épaisseur sensiblement constante
ou bien encore la paroi séparatrice peut présenter une
épaisseur supérieure à celle du reste de la plaque. Il est
particulièrement avantageux que la paroi séparatrice
soit profilée de manière à guider le fluide frigorigène
depuis ladite direction axiale de l'évaporateur vers ladite
direction longitudinale des plaques, ce qui permet de
diminuer le bruit en évitant au moins en partie l'impact
dû à ladite composante de vitesse.
[0012] Selon un troisième mode de réalisation de
l'invention sous son premier aspect, l'échangeur de
chaleur, par exemple un évaporateur, est constitué par
un empilement de dites plaques standards et de pla-
ques de partition présentant à leur première et à leur
deuxième extrémités au moins un bossage présentant
une face d'appui dont l'une au moins présente un élé-
ment de séparation et au moins une plaque plane est
intercalée entre les faces d'appui des bossages de deux
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plaques de partition.

[0013] Selon un autre mode de réalisation de
l'invention sous son premier aspect, l'évaporateur est
constitué par un empilement de dites plaques standard,
lesquelles présentent une première face, notamment
plane, et une deuxième face notamment plane à partir
de laquelle s'étendent lesdits bossages, et au moins
certaines desdites plaques planes sont intercalées
entre les premières faces de deux plaques standards
de manière à définir deux demi-canaux de passage de
fluide frigorigène, l'un entre la première face de l'une
desdites deux plaques standards et une première face
de ladite plaque plane et l'autre entre la deuxième face
de ladite plaque plane et la première face de l'autre des-
dites deux plaques standards.
[0014] Au moins une dite plaque plane peut présen-
ter à une extrémité au moins une ouverture de passage
axial de fluide frigorigène.
[0015] Selon un autre mode de réalisation de
l'invention sous son premier aspect, un dit moyen de rai-
dissement est une plaque de raidissement interposée
entre une dite extrémité de deux plaques et qui est soli-
darisée à celles-ci.
[0016] Les modes de réalisation donnés ci-dessus
permettent de traiter le problème du bruit des plaques
de partition, mais l'invention, sous son premier aspect
s'applique également au cas des plaques d'extrémité et
à cet effet au moins une plaque d'extrémité comporte au
moins un dit moyen de raidissement.
[0017] Selon un premier mode de réalisation, ce
moyen de raidissement est une plaque de raidissement
solidaire d'une extrémité de ladite plaque extrémité.
[0018] Selon un autre mode de réalisation, ledit
moyen de raidissement est constitué par un bord de la
plaque d'extrémité qui est replié sur une face de ladite
plaque d'extrémité. Alternativement, au moins un bord
transversal et/ou un bord longitudinal dépassant de la
plaque d'extrémité, peuvent être repliées contre au
moins une surface latérale de l'échangeur de chaleur.
[0019] Selon un deuxième aspect, l'invention vise à
réduire le bruit généré par les plaques d'extrémité en
découplant celles-ci des sollicitations mécaniques
qu'elles reçoivent.
[0020] Selon son deuxième aspect, l'invention con-
cerne un dispositif de chauffage, ventilation et/ou clima-
tisation comportant une boucle thermique équipée d'un
échangeur de chaleur, par exemple un évaporateur,
ledit échangeur de chaleur étant constitué d'un empile-
ment de plaques d'orientation présentant une première
et des deuxième extrémités longitudinales opposées et
définissant entre elles des régions de canal dans les-
quelles un fluide frigorigène chemine d'une dite extré-
mité à l'autre dans une direction longitudinale des
plaques d'orientation, la première et les deuxième
extrémités longitudinales des plaques d'orientation pré-
sentant des moyens pour diriger un flux du liquide frigo-
rigène, soit dans une direction axiale de l'évaporateur,
soit, en le dérivant, dans une direction longitudinale des

plaques d'orientation dans une dite région de canal,
certaines plaques d'orientation étant des plaques
d'orientation axiale, et certaines plaques d'orientation
étant des plaques de partition qui, à au moins une de
leurs extrémités, dérivent ledit flux de fluide, dans une
dite région de canal, l'échangeur de chaleur, présentant
également des plaques d'extrémité disposées à deux
extrémités axiales opposées de l'évaporateur, caracté-
risé en ce qu'au moins une des première et une
deuxième extrémités longitudinales d'au moins une pla-
que de partition et/ou d'au moins une plaque d'extrémité
est couplée respectivement à au moins une première et
deuxième extrémités d'une dite plaque d'orientation (qui
peut être ou non une plaque de partition) par l'intermé-
diaire d'un élément amortisseur. Cet élément amortis-
seur peut être un bossage embouti solidaire de
l'extrémité correspondante de la plaque d'extrémité. Cet
élément amortisseur peut être également une feuille
métallique ondulée. Au moins un élément amortisseur
est avantageusement solidaire d'un moyen de raidisse-
ment, de manière à associer l'effet amortisseur et l'effet
raidisseur, par exemple celui procuré par une paroi
séparatrice nervurée.

[0021] Selon un troisième aspect, l'invention vise à
réduire le bruit généré par les plaques d'extrémités en
réduisant le couplage acoustique de celle-ci avec l'exté-
rieur de l'échangeur de chaleur, par exemple un évapo-
rateur. En effet, les plaques d'extrémité sont en général
brasées selon un contour et présentent des régions
libres qui dépassent de l'extérieur ou de l'intérieur de ce
contour et qui ne sont pas fixées au reste de l'évapora-
teur. Lorsque les plaques d'extrémité sont soumises à
l'impact dû à la circulation du liquide frigorigène, ces
régions dépassantes sont sollicitées par les vibrations
ainsi produites et se mettent également à vibrer, ce qui
induit un couplage acoustique avec l'extérieur qui est
d'autant plus important que la surface concernée est
elle-même importante.
[0022] L'idée de base de l'invention dans son troi-
sième concept est de réduire, voire de supprimer
l'influence de ces régions dépassantes qui ne sont pas
fixées sur l'évaporateur.
[0023] Dans ce but, l'invention concerne un disposi-
tif de chauffage, ventilation et/ou climatisation compor-
tant une boucle thermique équipée d'un évaporateur,
ledit évaporateur étant constitué d'un empilement de
plaques d'orientation présentant une première et une
deuxième extrémités longitudinales opposées et défi-
nissant entre elles des régions de canal dans lesquelles
un fluide frigorigène chemine d'une extrémité à l'autre
dans une région longitudinale des plaques, la première
et la deuxième extrémités longitudinales des plaques
d'orientation présentant des moyens pour diriger un flux
de liquide frigorigène, soit dans une direction axiale à
l'évaporateur, soit dans une direction longitudinale des
plaques dans une dite région de canal, l'évaporateur
présentant des plaques d'extrémité disposées à deux
extrémités axiales opposées de l'évaporateur et dont au
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moins une partie notamment du contour est solidarisée,
notamment par brasage, à une plaque d'orientation,
caractérisé en ce qu'au moins un bord de ladite partie
notamment du contour est exempt de région non solida-
risée à la plaque d'orientation.

[0024] Selon une première variante, au moins un
bord externe de ladite partie du contour est longé par un
bord replié et solidarisé à ladite plaque d'orientation.
Selon une deuxième variante, au moins un bord de
ladite partie du contour constitue un bord d'une ouver-
ture ménagée dans une plaque d'extrémité. La surface
de ladite ouverture est avantageusement égale à 20%
de la surface totale de la plaque d'extrémité.
[0025] D'autres caractéristiques et avantages de
l'invention apparaîtront mieux à la lecture de la descrip-
tion qui va suivre, donnée à titre d'exemple non limitatif
en liaison avec les dessins dans lesquels :

- la Figure 1 représente une plaque d'orientation
constituant une plaque dite standard connue en soi
;

- la Figure 2a représente une plaque d'orientation
constituant une plaque de partition présentant une
paroi séparatrice selon un mode de réalisation de
l'invention ;

- la Figure 2b représente un mode de réalisation de
l'invention mettant en oeuvre une paroi séparatrice
;

- les Figures 3a à 3c représentent trois modes de
réalisation de l'invention mettant en oeuvre des pla-
ques séparatrices dites planes ;

- la Figure 4 représente un mode de réalisation de
l'invention mettant en oeuvre une masse addition-
nelle interposée entre des plaques d'orientation ;

- les Figures 5a à 5d représentent respectivement un
détail d'une extrémité d'un évaporateur selon l'art
antérieur, et trois modes de réalisation mettant en
oeuvre des plaques d'extrémités couplées à des
masses additionnelles ;

- les Figures 6a et 6b représentent deux modes de
réalisation permettant un découplage des plaques
d'extrémité par rapport au reste de l'évaporateur ;

- les Figures 7a à 7d représentent respectivement un
détail d'une extrémité d'un évaporateur selon l'art
antérieur, et trois modes de réalisation visant à
diminuer le bruit généré par une dite plaque d'extré-
mité, selon trois modes de réalisation de l'invention
;

- les Figures 8a à 8c représentent respectivement
une plaque d'extrémité selon l'art antérieur et deux
modes de réalisation d'une plaque d'extrémité
selon l'invention, permettant de diminuer le bruit
émis par lesdites plaques.

[0026] Selon la Figure 1, une plaque d'orientation 1
dite plaque standard présente à chacune de ses extré-
mités longitudinales une paire de bossages 15, dont
chacun présente une ouverture 16 permettant le pas-

sage d'un fluide frigorigène dans une direction axiale de
l'évaporateur. Ces bossages emboutis 15, qui sont diri-
gés vers l'arrière de la Figure 1, sont reliés par des
canaux en creux 14 délimités latéralement par un bord
longitudinal 11 de la plaque 1 et séparés entre eux par
une nervure emboutie longitudinale centrale 17. La face
18 (qui est vue à la Figure 1) porte les canaux 14 préci-
tés alors que la face opposée 19 qui est sensiblement
plane dans sa région centrale est bordée à ses extrémi-
tés par les bossages en saillie 15, comme le montre
mieux la Figure 3a.

[0027] La Figure 2a représente une plaque d'orien-
tation qui constitue une plaque de partition 20 et qui se
distingue de la plaque 1 par la présence à au moins une
des extrémités longitudinales d'une paroi séparatrice 26
qui constitue le fond d'un bossage embouti 25 et qui
empêche le passage axial du fluide frigorigène et qui lui
impose de se rediriger dans une direction longitudinale
de la plaque dans des régions de canaux 24.
[0028] En d'autres termes, un échangeur de cha-
leur tel qu'un évaporateur est constitué par un empile-
ment de plaques d'orientation dont certaines sont des
plaques d'orientation axiales (ou plaques standard) et
dont certaines sont des plaques de partition qui déri-
vent à l'une au moins de leurs extrémités le flux axial du
liquide frigorigène pour alimenter les canaux. Les extré-
mités axiales de l'évaporateur sont équipées de pla-
ques d'extrémité.
[0029] Pour diminuer le bruit généré par l'impact
axial du fluide de refroidissement sur les parois sépara-
trices 26, celles-ci sont, selon l'invention, raidies grâce à
des nervures 26' qui viennent d'emboutissage avec la
plaque de partition 20 (ou qui sont moulées dans de la
matière plastique lorsque les plaques de l'évaporateur
sont en plastique).
[0030] Par convention, une plaque de partition sera
référencée 2 si elle présente une paroi séparatrice 26
non nervurée, conformément à l'art antérieur. Si elle
présente une paroi séparatrice 26 pourvue de nervures
26', elle sera référencée 20.
[0031] La Figure 2b monte un empilement de pla-
ques d'orientation dites standard 1 et de plaques de
partition 20. Cet empilement de plaques est réalisé de
manière connue en soi et définit, d'une part, deux
canaux d'alimentation 3 et 3' situés aux extrémités lon-
gitudinales des plaques et orientés dans une direction
axiale de l'évaporateur (flèche F) et, d'autre part, des
régions de canaux 4 orientées dans une direction longi-
tudinale des plaques (flèche F') entre une face 18 d'une
plaque 1 et une face 28 d'une plaque 2, c'est-à-dire que
chaque canal longitudinal 4 des plaques est composé
de deux demi-canaux se faisant face 14 et 28. Les bos-
sages 15 et 25 sont montés tête-bêche et ente eux est
emprisonnée une feuille ondulée 5 généralement appe-
lée "ailettes" qui sert de manière classique à activer les
échanges thermiques de l'évaporateur.
[0032] Dans le cadre de l'invention, les bossages
25 des plaques 20 présentent des parois séparatrices
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26 pourvues de nervures 26'.

[0033] Les nervures 26', représentées sur la Figure
2a, ont la forme de croisillons, cette forme n'est donnée
qu'à titre d'exemple toute forme emboutie sur le fond 26
des bossages 25 pouvant assurer la même fonction.
[0034] Selon un exemple de réalisation représenté
en Figure 2b, la face 29 d'une première plaque de parti-
tion 20 est assemblée contre la face 19 d'une seconde
plaque de partition 20 de manière à ce que l'évidement
formé par la nervure 26' de la première plaque de parti-
tion soit en communication avec l'évidement formé par
la nervure 26' de la seconde plaque de partition. Dans
cet exemple de réalisation, le changement de direction
du flux est réalisé à l'aide de deux plaques de partition.
[0035] Selon un autre exemple de réalisation (non
représenté), la face 29 de la plaque de partition 20 com-
portant des nervures 26' est interposée entre la face 19
d'une plaque d'orientation standard 1 et la face 18 d'une
autre plaque d'orientation standard 1. Dans cet exemple
de réalisation, le changement de direction du flux est
réalisé à l'aide d'une seule plaque de partition 20.
[0036] Un autre moyen de diminuer le bruit est
d'interposer des plaques plus épaisses ou présentant
des surépaisseurs au niveau de l'extrémité fermée.
[0037] La Figure 3a représente un mode de réalisa-
tion de l'invention dans lequel l'évaporateur comporte
des plaques dîtes standard 1 empilées alternativement
dans un sens et dans l'autre, c'est-à-dire que les bossa-
ges 15 sont situés alternativement du côté gauche et du
côté droit de la plaque. Des ailettes 51 et 52 sont dispo-
sées entre les faces 19 de deux plaques 1 adjacentes
dont les bossages 15 se font face en alignant leurs
ouvertures 16. Entre les faces 18 de plaques adjacen-
tes 1 sont disposées une ou plusieurs plaques de parti-
tion épaisses 6 qui sont sensiblement planes, qui sont
fermées à une de leurs extrémités longitudinales 60, et
qui présentent une ouverture 61 à leur autre extrémité.
Ces plaques 6 sont des plaques épaisses qui présen-
tent une épaisseur e au moins deux fois supérieure à
l'épaisseur (quelques dixièmes de mm) de la tôle cons-
tituant les plaques 1 et qui est avantageusement supé-
rieure à l'épaisseur e' d'une plaque d'extrémité, qui est
d'environ 1 mm. Les plaques 6 sont insérées entre deux
plaques d'orientation adjacentes, puis brasées à celles-
ci.
[0038] Comme le montre la Figure 3a, l'assemblage
définit deux demi-canaux 7 et 7' séparés au niveau du
canal axial 3 et qui communiquent entre eux par l'ouver-
ture 61, au niveau du canal axial 3'.
[0039] Dans le mode de réalisation de la Figure 3b,
les plaques 1 et 2 (ou bien 20) sont empilées comme
représenté et un& plaque plane épaisse 65 fermée à
une extrémité longitudinale et ouverte par une ouver-
ture 66 à son autre extrémité longitudinale est brasée
entre les bossages 25 de deux plaques de partition 2
(ou 20). Cette plaque épaisse 65 constitue un élément
raidisseur qui diminue l'émission acoustique due à
l'impact sur le fond 26 du liquide frigorigène provenant

du canal 3 dans le sens de la flèche F. Une feuille métal-
lique ondulée 53 est disposée entre une face 29 d'une
plaque 2 et une face de la plaque 65 et une autre feuille
métallique ondulée 54 est disposée entre l'autre face de
la feuille 65 et la face 29 de la plaque 2.

[0040] La Figure 3c représente un mode de réalisa-
tion qui se distingue de la Figure 3a par le fait que la pla-
que 6 présente une surépaisseur 67 à son extrémité
longitudinale au niveau du canal axial 3. Selon un mode
de réalisation représenté à la Figure 3c, la surépaisseur
67 présente un profil 68 convexe, qui est apte à faciliter
la redirection du flux axial vers les canaux 7 et 7', en évi-
tant que le fluide n'attaque la plaque 6 perpendiculaire-
ment.
[0041] Selon un second exemple de réalisation
(non représenté), cette surépaisseur 67 présente avan-
tageusement un profil concave de manière à canaliser
et à guider le fluide vers le canal 7.
[0042] La Figure 4 représente un empilement de
plaques 1 et 2 qui est réalisé de la même façon que
dans le cas de la Figure 3c, mais dans lequel la plaque
65 est remplacée par une plaque épaisse 70 qui s'étend
sur la largeur de l'extrémité longitudinale correspon-
dante. Les bossages 25 des plaques 2 présentent à
cette extrémité une hauteur plus faible qu'à l'autre extré-
mité, de manière à tenir compte de l'épaisseur de cette
plaquette 70 (par exemple 1 mm ou plus).
[0043] La plaque 6, la surépaisseur 67 ainsi que la
plaquette 70 sont moulées soit dans du métal tel que
l'acier ou l'aluminium soit dans une matière souple telle
que du polymère ou du caoutchouc.
[0044] La Figure 5a représente l'extrémité d'un éva-
porateur selon l'art antérieur. Une plaque d'extrémité 9
présentant des décrochements 91 à chacune de ces
extrémités longitudinales qui sont prolongés par des
régions planes 92 qui sont brasées sur les bossages 25
de plaques de partition 2, une feuille métallique ondulée
5 étant emprisonnée entre la plaque d'extrémité 9 et la
face 29 de la plaque 2, pour les champs thermiques
entre l'évaporateur et son environnement.
[0045] Selon l'invention et comme représenté à la
Figure 5b, une plaquette 93 est brasée sur les faces
externes 98 des régions planes 92 pour constituer un
élément raidisseur apte à diminuer le bruit généré par
l'impact axial du fluide sur les faces pleines 26 de la pla-
que 2 (ou 20).
[0046] Sur la variante de la Figure 5c, la plaque
d'extrémité 9 est plane et les plaquettes d'extrémité
épaisses 90' sont disposées entre celles-ci et les bos-
sages 25 de la plaque de partition 2 (ou 20).
[0047] La Figure 5d se distingue de la Figure 5c par
le fait que les plaquettes d'extrémité 90 sont rempla-
cées par des plaquettes 90' de plus grande épaisseur,
alors que les bossages 25 sont quant à eux remplacés
par des bossages 24 de plus faible hauteur, tout en con-
servant le même espace disponible pour la feuille
métallique ondulée 5.
[0048] De plus, les extrémités transversales 96
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et/ou longitudinales 97 débordantes de la plaque
d'extrémité 9 sont repliées et brasées le long des mas-
ses additionnelles et/ou des ailettes.

[0049] La Figure 6a illustre un deuxième concept
selon l'invention. Une plaque d'extrémité 9 plane est
brasée sur des ailettes 5 présentant, à chacune de leur
extrémité longitudinale, une région de hauteur h qui
s'étend sur une longueur correspondant environ à la
dimension transversale des bossages 25 et, en partie
centrale, une région de hauteur H qui s'étend sur une
longueur correspondant environ à la longueur des
canaux 4. Ceci permet un découplage par amortisse-
ment entre la plaque 9 et les bossages 25 de la plaque
d'orientation 2 (ou 20).
[0050] Selon la Figure 6b, la plaque 9 est décou-
plée par des bossages 95 qui assurent un amortisse-
ment de la transmission des vibrations à partir de la
plaque d'orientation 2 (ou 20).
[0051] Les bossages 95 peuvent être constitués
d'une plaque d'orientation 1, 2 ou 20 qui est intercalée
entre une plaque de partition 2 (ou 20) et la plaque
d'extrémité 9, la plaque 9 étant brasée contre la face 28
de la plaque d'orientation 1, 2 ou 20. Dans ce cas, les
bossages 25 de la plaque de partition sont brasées con-
tre les bossages 25 de la plaque d'orientation 1, 2 ou
20. Avantageusement, deux plaques de partition 20
comportant des nervures 26' sont assemblées de
manière à ce que l'évidement formé par la nervure 26'
d'une plaque de partition soit en communication avec
l'évidement formé par la nervure 26' de l'autre plaque
de partition.
[0052] Ce découplage par amortissement diminue
la transmission du bruit vers les plaques d'extrémité 9 et
donc l'émission acoustique produite par les plaques 9.
[0053] Comme le montre la Figure 7a, les régions
d'extrémités planes 92 dans lesquelles la plaque
d'extrémité 9 est brasée sur la plaque de partition 2 pré-
sentent des parties dépassantes ou rebords 96 qui
débordent vers l'extérieur au-delà du bossage 25 de la
plaque de partition 2. Selon le mode de réalisation de la
Figure 7b, ce rebord 96 est éliminé de sorte que la pla-
que 9 présente des bords 99 qui ne s'étendent pas au
delà des contours sur lesquels la plaque 9 est solidari-
sée aux bossages 25, ou bien de préférence, comme
représenté à la Figure 7c, il est replié sur la face 98 de
la région plane 92. La plaque d'extrémité 9 également
représentée à la Figure 8a peut également présenter
des régions longitudinales débordantes 97 qui sont
selon l'invention avantageusement repliées et brasées
sur une face latérale de l'évaporateur. La région cen-
trale de la plaque d'extrémité 9, qui n'est pas solidarisée
à l'évaporateur, est susceptible de constituer une région
de couplage acoustique de surface importante. Selon
l'invention, il est proposé de l'éliminer en ménageant
une découpe 108 de contour rectangulaire 100, 101.
Selon un autre mode de réalisation, la plaque d'extré-
mité 9, représentée en Figure 8b, comporte une
découpe centrale 108 et ses extrémités débordantes

transversales 96 et longitudinales 97 ont été éliminées.

[0054] La plaque d'extrémité 9 qui est représentée
par exemple à la Figure 8c, ne présente plus de régions
non solidarisées ni vers l'extérieur, puisque les régions
débordantes 96 et 97 ont été repliées et brasées sur les
bossages 25 de la plaque de partition 2, ni vers l'inté-
rieur puisque la découpe 108 a été réalisée. On notera
que, si le mode de réalisation de la Figure 8c prévoit un
rabattement et un brasage de la région débordante 96
sur le bossage 25, il est également possible d'effectuer
ces rabattements sur la plaque 9, comme à la Figure 7c.
[0055] Avantageusement, la surface découpée 108
représente plus de 20% de la surface d'une face d'une
plaque d'orientation (ou d'une plaque d'extrémité classi-
que). En effet, pour diminuer l'excitation vibratoire des
plaques d'extrémité, il faut enlever le maximum de
matière de la plaque. La partie restante de la plaque
protège les ailettes lors du processus de brasage. La
partie restante de la plaque, représentée sur la Figure
8b, a la forme d'un cadre, cependant cette forme n'est
nullement limitative, la partie restante pouvant ainsi être
formée par une ou plusieurs bandes qui se croisent
(comme représenté en pointillés en 120 à la Figure 8b).
Ces bandes sont solidarisées en 121, par exemple
jusqu'à leurs bords 122, à une plaque d'orientation.
[0056] Les modes de réalisation décrits ci-dessus
permettent de limiter l'excitation vibratoire des plaques
de partition et/ou des plaques d'extrémités en tenant
compte des phénomènes d'excitation vibratoire qui sont
dus à l'impact du fluide frigorigène sur les parois de
l'échangeur avec une composante de vitesse perpendi-
culaire à la paroi.
[0057] Un tel échangeur à plaques peut ainsi
répondre à une double utilisation :

- soit comme évaporateur pour les systèmes de cli-
matisation automobile,

- soit comme évaporateur ou échangeur gaz-gaz
pour un système combiné de climatisation automo-
bile et de chauffage additionnel thermodynamique.

[0058] On remarquera que les modes de réalisation
décrits peuvent être réalisés par une technique
d'emboutissage qui ne présente aucun surcoût par rap-
port aux solutions actuellement mises en oeuvre.

Revendications

1. Dispositif de chauffage, ventilation et/ou de climati-
sation comportant une boucle thermique équipée
d'un échangeur de chaleur, ledit échangeur de cha-
leur étant constitué d'un empilement de plaques
d'orientation présentant une première et une
deuxième extrémités longitudinales opposées et
présentant des plaques d'extrémité (9) disposées à
deux extrémités axiales opposées de l'échangeur
de chaleur, certaines plaques d'orientation présen-
tant des éléments de séparation destinés à dériver
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un flux de liquide frigorigène circulant dans une
direction axiale de l'échangeur de chaleur pour le
diriger vers une région de canal dans laquelle il
chemine d'une dite extrémité à l'autre dans une
direction longitudinale des plaques d'orientation
caractérisé en ce qu'au moins un élément de sépa-
ration (6, 26) présente au moins un moyen de rai-
dissement (26', 65, 67, 70) qui est solidaire au
moins d'une zone dudit élément de séparation (6,
26).

2. Disposition selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'au moins certaines desdites plaques d'orien-
tation sont des plaques de partition (20) qui présen-
tent à au moins une extrémité au moins une paroi
séparatrice (26) constituant un dit élément de sépa-
ration et qui présente au moins une nervure (26') et
qui constitue un dit moyen de raidissement.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'au moins certaines plaques d'orientation sont
des plaques dites standard (1) présentant à la pre-
mière et à la deuxième extrémité au moins un bos-
sage (15) pourvu d'une ouverture (16) permettant
un passage axial de liquide frigorigène et en ce
qu'au moins certaines plaques d'orientation (6)
sont sensiblement planes, et présentent à au moins
une extrémité au moins une paroi séparatrice dont
l'épaisseur est supérieure à deux fois l'épaisseur
d'une dite plaque standard (1), et avantageusement
au moins égale à l'épaisseur d'une plaque d'extré-
mité (9) et qui constitue un dit moyen de raidisse-
ment.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu'une dite plaque d'orientation (6) présente une
épaisseur (e) sensiblement constante.

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite paroi séparatrice (67) présente une
épaisseur supérieure à celle (e) du reste de la pla-
que (6).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que ladite paroi séparatrice (67) est profilée (68)
de manière à guider le fluide frigorigène depuis
ladite direction axiale (F) de l'évaporateur vers
ladite direction longitudinale (F') des plaques
d'orientation (1, 2).

7. Dispositif selon une des revendications 3 à 6,
caractérisé en ce que l'évaporateur est constitué
par un empilement de dites plaques standard (1),
lesquelles présentent une première face (18) et une
deuxième face (19) à partir de laquelle s'étendent
lesdits bossages (15), et ce qu'aux moins certaines
desdites plaques planes (6) sont intercalées entre
les premières faces (18) de deux plaques standard

(1) de manière à définir deux demi-canaux (7, 7') de
passage de fluide frigorigène, l'un entre la première
face (18) de l'une desdites deux plaques standard
(1) et une première face de ladite plaque plane (6),
et l'autre entre une deuxième face de ladite plaque
plane (6) et la première face (18) de l'autre desdits
deux plaques standard (1).

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que l'échangeur de chaleur est
constitué par un empilement des dites plaques
standard (1) et de plaques de partition (2, 20) pré-
sentant à leur première et à leur deuxième extré-
mité au moins un bossage (25) présentant une face
d'appui (25') dont l'une au moins présente un élé-
ment de séparation (26) et en ce qu'au moins une
plaque plane (65) est intercalée entre les faces
d'appui (25') des bossages (25) de deux plaques de
partition (2, 20).

9. Dispositif selon les revendications 3 à 8, caractérisé
en ce qu'au moins une dite plaque plane (6) pré-
sente à une extrémité au moins une ouverture (61,
66) de passage axial de fluide frigorigène.

10. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'un dit moyen de raidissement est une plaque
de raidissement (70) interposée entre une dite
extrémité de deux plaques d'orientation (2, 20) et
qui est solidarisée à celles-ci.

11. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte au moins une plaque d'extrémité
(9) qui compote au moins un dit moyen de raidisse-
ment.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ledit moyen de raidissement est une plaque
de raidissement (90, 90', 93) solidaire d'une extré-
mité de ladite plaque d'extrémité (9).

13. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ledit moyen de raidissement est constitué
par un bord (96) de la plaque d'extrémité (9) qui est
replié sur une face (98) de ladite plaque d'extrémité
(9).

14. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu'au moins un bord transversal (96) et/ou un
bord longitudinal (97) de la plaque d'extrémité (9)
est replié contre au moins une surface latérale de
l'échangeur de chaleur.
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